
 

Courses alimentaires 
de première nécessité 

et pharmacie
Gratuit pour les 65 ans et +
Si vous éprouvez des difficultés à faire des courses alimentaires 

de première nécessité ou à vous rendre dans votre pharmacie 
pour des médicaments indispensables à votre traitement, vous 

pouvez faire appel au service de la Mobil’Aînés en formant le 

063/37 20 00 ou le 063/37 20 39  
de 8h à 12h et de 13h à 16h30. 

Ce service se fera sur rendez-vous. Ce service est payant au tarif normal du taxi 
social (0,30€ HTVA du km avec un forfait de 2,40€ pour les trajets de moins de 8km).

Bénéficiaires : les habitants de la Commune d’Aubange (excepté les enfants et les mineurs) éprouvant des  
difficultés pour se déplacer avec des moyens de transports traditionnels (problèmes physiques,...) ou si ces derniers 

sont inexistants (horaires inadaptés, pas de desserte).


